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INFORMATION CORONAVIRUS 

 

POINT DE SITUATION 

 

EN FRANCE 
• 28 662 décès (18 326 à l’hôpital et 10 335 en EHPAD) 

• 1 429 cas en réanimation 

• 67 191 cas guéris 

  

DANS LE MONDE 
• + de 357 000 morts  

• + de 5 900 000 cas 
  
Le pays le plus impacté est les Etats-Unis (1,7 millions de cas et 101 000 morts), suivis par le 

Brésil (411 821 cas - 25 598 morts),  la Russie (379 051 cas - 4 142 morts), le Royaume-

Uni (270 507 cas-37 919 morts), l'Espagne (237 906 cas-27 119 morts), et l'Italie (231 732 cas 

- 33 142 morts). 

 

 

LES TEMPS FORTS 

 

Jeudi 28 mai  
  

• Valérie Pécresse s'est dite prête "à assumer des mesures de vigilance renforcées" si 
la région île-de-France passait au vert, jugeant que les Franciliens étaient "mûrs 
pour ce pas en avant". Pour elle, il serait en revanche "complexe" de prendre une 

décision séparée par département avec certains qui resteraient en zone rouge et 

d'autres en zone verte. 
• Un décret très attendu, paru au Journal officiel, élargit les conditions pour obtenir 

le remboursement d'un test sérologique : déjà acté pour les professionnels 

soignants symptomatiques ou asymptomatiques, il est à présent ouvert aussi aux 

personnels de lieux d'hébergement collectif qui n'ont pas de symptômes, ainsi 

qu'aux personnes qui ont eu des symptômes du Covid-19 mais qui n'ont pas été 

dépistées ni prises en charge par des médecins. 
• Selon Laurent Berger, "Il faudra se souvenir de tous ceux qui étaient en 

première ligne et qu'il y ait une reconnaissance réelle qui s'opère, j'ai peur 
qu'on oublie très vite." Le leader syndical a cité les travailleurs de la santé, 
des services, de l'alimentation, de l'agroalimentaire, des pompes 
funèbres, "qui ont pendant toute cette période été là, présents, au travail, 
pour assurer leur mission et qui nous ont permis de vivre correctement". 

• Édouard Philippe et son gouvernement présentent l'acte II du déconfinement à 17 

heures, avec des assouplissements attendus à partir du 2 juin. 
 
 
 



  

 
 

Vendredi 29 mai 

• Le Premier ministre Édouard Philippe vient de présenter "un mécanisme de 
compensation des recettes fiscales et domaniales" des collectivités à 

hauteur "d'environ 750 millions d'euros" qui doit concerner entre 12 et 14 000 

communes. 
• La mairie de Paris veut profiter de l'expérience unique du confinement pour donner 

un coup de pouce supplémentaire à la biodiversité et a réalisé un diagnostic en ce 

sens dans plusieurs parcs. Il s'agit de "laisser une partie de la nature s'exprimer" et 

de "montrer aux Parisiens ce qui s'est passé" en leur absence dans les jardins, 

explique Pénélope Komitès, adjointe à la mairie de Paris en charge des espaces verts.  

• Le protocole sanitaire dans les écoles ne sera pas allégé en juin. "Nous n'avons jamais 
dit que 100% des élèves retourneront à l'école. C'est impossible", indique le ministre 

de L'Éducation nationale.  

 

LES PRINCIPAUX SUJETS DE DISCUSSION 

 

 

Que retenir de l’actualité ce matin ? 

 

• L’annonce de la fin de la limite des 100 km pour les déplacements est abordée par la 

presse en ligne sous l’angle du soulagement du milieu du tourisme, qui anticipe un 

début rapide de la saison estivale, et de la satisfaction des familles pour certaines 

séparées depuis près de 3 mois. Les médias en ligne s’attendent ainsi à une « montée 

en puissance » des entreprises de transport, notamment des cars et du covoiturage, 

fortement fragilisées par le confinement.  

 

• Les médias en ligne se font l’écho de la satisfaction des professionnels de la 

restauration en zone verte, qui vont pouvoir ouvrir leurs établissements le 2 juin. 

Une part importante de la couverture médiatique est consacrée au soulagement des 

restaurateurs face à cette annonce et à l’impatience des Français de voir la « vie » 

reprendre, malgré les mesures d’aménagement et les gestes barrières qui resteront 

nécessaires. En miroir, une attention particulière est accordée à la colère et 

l’inquiétude des professionnels d’Ile-de-France, s’estimant pour certains lésés par 

une réouverture totale (et non limitée aux seules terrasses) repoussée au 22 juin. 

Plusieurs d’entre eux accusent le Gouvernement de négliger leurs difficultés 

économiques et le risque de fermetures de certains restaurants 

 

• Des représentants de syndicats d’enseignants ou de chefs d’établissements prennent 

la parole dans les médias en ligne en réaction à l’annonce par J-M. Blanquer, hier, 

de la réouverture des lycées en zone verte et du retour à l’école de tous les élèves du 

primaire. Les syndicalistes cités jugent la décision précipitée et impossible à 

appliquer dans certains établissements, qui n’auraient accueilli les élèves qu’au « 

compte-gouttes », en en refusant certains, faute de pouvoir garantir leur sécurité. 

Dans le cas des lycées, l’annulation des épreuves de l’oral du bac français est perçue 

comme une victoire des syndicats, qui demandent pour certains un report de la 

réouverture des lycées en septembre. 



  

 

• Intérêt des médias en ligne pour la présentation du plan d’économies de Renault, 

qui annonce la suppression de 15 000 emplois dans le monde dont 4 600 en France. 

Les rédactions notent que la situation du constructeur revêt un caractère symbolique 

pour le Gouvernement, dans le contexte d’une économie française très fragilisée par 

la pandémie. L’Exécutif souhaiterait ainsi que l’entreprise limite la « casse sociale », 

en conditionnant son prêt de 5 milliards d’euros à des garanties pour l’emploi. Selon 

les journalistes, l’État actionnaire aurait obtenu gain de cause, Renault s’interdisant 

les « licenciements secs » 

 

• La presse en ligne compare l’avancement du déconfinement en Europe, où les cafés 

et restaurants sont sur le point de rouvrir, à la situation au Brésil et aux États-Unis 

où le bilan de l’épidémie demeure très inquiétant. Une attention particulière est 

accordée au bilan des morts au Brésil, de 1156 décès hier, associé au pire bilan de 

contamination en une journée. Comme aux États-Unis, signale la presse en ligne, où 

D. Trump est très critiqué pour sa gestion de la crise sanitaire, J. Bolsonaro persiste 

à minimiser le bilan de l’épidémie et à se montrer sans masque et sans respecter les 

distances de sécurité en public 

 

 

 

LES DERNIERES PRISES DE PAROLE 

 

 

Édouard Philippe – Hôtel de Matignon – 29/05/20 

 

 

Edouard Philippe a détaillé les grandes lignes de la phase 2 du déconfinement, à compter 

du 2 juin. Le prochain rendez-vous est donné au 22 juin. 

  
Quelques verbatims : 

• « Nous y sommes ; je dirais que les résultats sont bons sur le plan sanitaire, même si 
nous restons prudents. » 

• « La liberté redeviendra enfin la règle, et l’interdiction l’exception. » 
• « Les règles sont une chose, il faut les préciser et les penser ; mais leur esprit est 

encore plus important. Leur esprit est la responsabilité de nos citoyens. Nous 
sommes tous des acteurs de la lutte contre l’épidémie. » 

• « Nous savons tous que le début d’un relâchement, d’une désinvolture pourrait faire 
repartir dans certains territoires l’épidémie. » 

• « Je vous demande d’avoir le bon sens de comprendre ces règles. » 
• « Il y a une deuxième crise après la crise sanitaire, qui est la crise économique et 

sociale. »  
• « Aujourd’hui s’ouvre un nouveau front, et le pays va devoir se battre contre l’impact 

d’une récession historique. » 

  
Les points principaux à retenir sont les suivants :  

 
Intervention d’Édouard Philippe 



  

• Quatre régions étaient en zone dites rouge ; aujourd’hui, tous ces indicateurs sont 

au vert, à l’exception du Val d’Oise et de Mayotte. Cela ne veut pas dire que le virus 

ne circule plus, mais sa vitesse de propagation est à ce stade sous contrôle. Nous en 

sommes là où nous espérions nous trouver à la fin du mois de mai, voire un peu 

mieux. 

• Tout ne redeviendra pas normal, nous devons rester prudents et vigilants ; en effet, 

le virus circule toujours au sein de clusters. L’hôpital reste sous tension ; il a subi un 

effort, une pression absolument considérable. Le chiffre de personnes en 

réanimation est descendu à moins de 2 000 aujourd’hui, ce qui représente 30% de 

notre capacité en temps normal. De plus, nous savons que le virus est 

particulièrement virulent dans les lieux fermés et dans les grands rassemblements. 

• Nous surveillerons avec une vigilance particulière les départements de l’Ile de 

France, la Guyane et Mayotte, que nous qualifions de départements orange ; le 

déconfinement y sera un peu plus prudent. 

• Nous avons pris des mesures de chômage partiel, des mesures d’aides pour l’activité 

économique. Mais aujourd’hui s’ouvre un nouveau front, et le pays va devoir se 

battre contre l’impact d’une récession historique. La reprise doit être vigoureuse, 

organisée, et déterminée. 

 

Intervention d’Olivier Véran 
• Présentation du dispositif de surveillance (quatre indicateurs) : 

o L’incidence : nombre de personnes infectées sur une semaine sur 100 000 

habitants, avec deux seuils ; au-delà de 10 personnes, seuil de vigilance, puis 

seuil d’alerte au-delà de 50. 

o Le taux de positivité des tests PCR : n’est plus que de 1,9%, alors qu’il était 

10 fois supérieur dans la phase épidémique. 

o Le facteur R-0 de reproduction du virus : dépend du respect rigoureux des 

mesures de distanciation. 

o Le taux d’occupation des réanimations : les tensions restent importantes 

dans la région Ile-de-France et en Mayotte. 

• Selon ces indicateurs, nous avons déterminé que les zones de vigilance sont l’Ile de 

France, la Guyane et Mayotte. S’agissant des autres départements, le comportement 

de chacun est essentiel pour faire progresser encore la situation. Nous prenons des 

mesures territoriales adaptées. 

• A ce stade, plus de 80% des résultats des tests PCR sont rendus en moins de 36 

heures. Nous notons qu’il y a moins de malades sur le territoire, et moins de cas 

contacts rapprochés ; nous menons également des campagnes de tests dans des 

populations asymptomatiques. Nous veillons à ce que tous puissent avoir accès aux 

tests. 

• Concernant la sérologie : ces tests permettent de détecter la présence d’anticorps, 

donc la mémoire immunitaire. Mais un test sérologique positif ne doit pas changer 

les comportements. La HAS a publié une liste de tests désormais pris en charge à 

100% par l’Assurance Maladie, et mis à disposition des personnels sanitaires et en 

EHPAD. 

 

Intervention d’Édouard Philippe 
• Il peut arriver que l’on soit en contact rapproché avec des gens que l’on ne connaît 

pas. C’est pourquoi nous avons voulu, sur proposition du Secrétaire d’Etat au 

numérique, un outil complémentaire : l’application mobile StopCovid. C’est un 

instrument complémentaire nous permettant de lutter contre l’épidémie. C’est 

pourquoi j’invite tous nos concitoyens à utiliser cet outil complémentaire pour se 

protéger. Il sera disponible à compter du 2 juin. 



  

 
Intervention de Jean-Michel Blanquer 

• La méthode suivie est toujours la même ; celle du pragmatisme et de l’esprit collectif. 

• Dès le 2 juin, toutes les écoles primaires rouvriront progressivement et assureront 

un accueil systématique, au moins une partie de la semaine.  

• L’ensemble des collèges ouvriront ; en zone orange, nous accueilleront en priorité 

les élèves de 6e et de 5e. 

• Dès le 2 juin, l’ensemble des lycées vont rouvrir en zone verte. Notre première 

priorité sont les lycées professionnels. 

• Concernant l’épreuve anticipée de français : nous annulons l’épreuve orale. 

• A partir du 2 juin, nous lancerons une campagne d’identification et de prise en 

charge des élèves décrocheurs. 

  
Annonces sur le grand âge : 

• Pour les personnes vulnérables, une vigilance maximale doit être conservée : 

o Application rigoureuse des gestes barrières, limitation des contacts. 

o Consultation « bilan et vigilance » : prise en charge à 100% par l’Assurance 

Maladie pour ceux qui n’ont pas consulté leur médecin pendant la période 

de confinement. 

o Numéro vert pour les personnes isolées qui demeurera actif. 

  
Annonces sur l’hôpital et la santé : 

• Pas d’annonce spécifique aux hôpitaux ou au secteur de la santé. 

  
Autres annonces : 

• Réouverture des bars et restaurants en zone verte, et des terrasses uniquement en 

zone orange. 

o 10 personnes maximales par table, distance minimale d’un mètre, port du 

masque obligatoire pour le personnel et lors des déplacements pour les 

clients. 

• Les hébergements touristiques pourront ouvrir à nouveau dans tous les 

départements, sauf en zone orange. 

• Jusqu’au 15 juin, les restrictions aux frontières intérieures à l’UE sont maintenues. 

Hors-Europe, les frontières sont fermées également jusqu’au 15 juin. 

• L’interdiction des déplacements de plus de 100 km est terminée ; sa fin ne doit pas 

signifier un relâchement dans l’attention. 

• Réouverture des parcs et jardins dès ce week-end, de tous les musées et monuments 

dès le 2 juin, ainsi que des plages, lacs… les acteurs locaux pourront décider 

d’imposer le port du masque dans les lieux publics. 

o En zone orange, il n’y aura pas encore de réouverture des piscines, 

gymnases, salles de spectacles et parcs de loisirs. Les cinémas rouvriront le 

22 juin sur l’ensemble du territoire. 

• Limitation des regroupements à 10 personnes dans l’espace public. 

o Autorisation jusqu’à 5 000 personnes en espace ouvert. 

o Dans les espaces confinés, les exploitants doivent pouvoir garantir des 

conditions d’organisation de la salle optimales. 

• Restent interdits jusqu’au 21 juin : 

o Sports collectifs de contact, discothèques et salles de jeux, stades et 

hippodromes. 

• Port du masque largement recommandé. 

• Outre-mer : des mesures de contrôle très strictes des déplacements vers ces 

territoires seront maintenus. Nous allons expérimenter une nouvelle forme de 



  

 

quatorzaine, avec un test au bout de 7 jours. Mesures spécifiques adaptées à Mayotte 

et en Guyane. 

• Maintien du télétravail. 

• StopCovid disponible à partir du 2 juin. 

  
 

LES UNES DU JOUR 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

LES TWEETS À NE PAS MANQUER 

  
 

 

 



  



  

 

 
 

 

 

 

 

 

 


